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Le fief Mestral -d'Allinges 1 a Saubraz

J5J0-J7J7
ou

La curieuse histoire
d'une petite terre noble vaudoise

Introduction

Le Xer fevrier 1701, le marquis Henri du Quesne, baron de

Valgrand et d'Aubonne, vendit a LL. EE, de Berne sa baronnie
d'Aubonne pour le prix de 70 000 ecus de 30 batz piece r. Cette
belle seigneurie vaudoise allait devenir un nouveau bailliage.

Des qu'ils furent entres en possession de leur terre, les

Bernois se livrerent a un examen minutieux des droits et des

revenus qui en dependaient. Cette enquete prit du temps : en

1711 encore, un litige etait pendant entre MM. de Berne et le

marquis du Quesne au sujet de la valeur reelle de la seigneurie.
Puis LL. EE. de Berne firent etablir des projets de reorganisation

administrative du nouveau bailliage, afin de faciliter la
perception des revenus. Cela prit encore beaucoup de temps. Par

patentes du 5 avril 1723 enfin, quatre commissaires furent
charges de « renover » le bailliage, c'est-ä-dire d'etablir de nou-
veaux registres et de nouveaux plans des terres dependant de

l'ancienne baronnie, en procedant ä une nouvelle repartition des
redevances dues par les habitants. C'etait la un travail considerable

et les commissaires-renovateurs Jean-Daniel Perdonnet,
Pierre Tissot, Jean-Pierre-Baltazard Gaulis et son fils Abraham
Gaulis se repartirent la täche. La renovation du territoire de
Saubrat; echut aux Gaulis, qui dresserent leurs registres terriers
des 1727, apres avoir acheve les operations preliminaires 2.

1 A.C.V., Inventaire blanc (cite plus loin I b), 301 A/1318, dossier contenant
les pieces relatives ä la vente et aux litiges qui suivirent.

2 A.C.V., Terrier Gaulis pour Saubraz, 1737 s. Cette piece a ete rapatriee en 1959
aux Archives cantonales, apres un sejour de plus d'un siecle aux archives de Saubraz.

4 JUIN 1961



— 5o —

En tete du registre qu'ils etablirent pour Saubraz, ils noterent
les anciens fiefs particuliers qui avaient ete incorpores ä la generality

de fief acquise par LL. EE. sur les terres de la baronnie
d'Aubonne b C'est lä que nous avons trouve la mention suivante :

Petit membre de fied procede des sieurs Bocquis dit Dalinge,
duquel noble Jaqueline, fälle de feu noble Ferdinand Mestral, seigneur
de Vaux, femme de noble Nicolas Bocquis, avoit preste quernet... es

mains d'egreges Claude de Montricher et David Chätelain, le i5e fevrier
1623, lequel fäef appartient ä LL. EE. par acquis qu'Elles en ont fait
dans le decret des biens du sieur Jean Valier et du sieur Paul Vinay,
cause ayants desdits Bocquis dit Dalinge 2.

Les pages qui suivent sont consacrees ä l'histoire de ce petit
fief noble et de ses proprietaires durant plus de deux siecles.

La constitution du fief

La naissance du petit fief noble qui fait l'objet de notre etude
est intimement liee ä l'histoire de la famille Mestral de Mont
au XVe siecle. Nous en rappellerons done brievement les ori-
gines 3.

La seigneurie de Mont-le-Vieux, avec son chateau dominant
autrefois la region de Rolle, fut anciennement une terre patri-
moniale des Cossonay-Prangins. En 1293, Aymon de Prangins
tenta desesperement de resister ä l'envahissement Savoyard,
mais il fut contraint de s'incliner devant la force. Mont-le-Vieux
tomba aux mains de Louis Ier de Savoie-Vaud, qui y etablit un
chätelain et un mestral.

Le 21 mai 1306, Louis II de Savoie-Vaud crea une mestralie
hereditaire de Mont et l'infeoda ä Pierre, fils de feu Etienne de

Mont, dit de Layderrier \ l'un de ses petits vassaux de l'endroit s.

1 On appelait generality de fief la directe seigneurie que les barons d'Aubonne,
en l'occurrence, possedaient de fa?on generale sur Celles de leurs terres qui n'avaient
pas ete infeodees ä un vassal noble avec la directe seigneurie. Sur ces dernieres, les
barons n'avaient plus que le droit dit d'arriere-fief.

2 A.C.V., Terrier Gaulis pour Saubraz, 1727 s., f. 28 v°.
3 Pour plus de details, voir : Olivier Dubuis, Le bourg et le chateau de Mont-

le-Vieux, paru dans R.H.V., 1950, p. 49 s.; et la genealogie Mestral, parue dans
Recueil de genealogies vaudoises, tome II, p. 3 s. (citee plus loin : Gen. Mestral).

4 Acte scelle aux archives de Mestral, analyse dans M.D.R., XXXIV, p. 41-42.
5 A.C.V., Aa 35, f. 280 : analyse sommaire d'un acte des archives de Turin

du 25 avril 1306, relatant l'hommage prete par Pierre Mestral de Mont ä Louis II
de Savoie-Vaud.
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Le nom de la fonction servit des lors de patronyme ä cette
famille, qui allait devenir, au cours des siecles suivants, l'une des

plus riches du Pays de Vaud et qui est encore florissante de nos jours.
Au debut du XVe siecle, les biens patrimoniaux des Mestral

de Mont, dejä etendus, etaient encore groupes dans les mains de
Guillaume Mestral, qui testa le 16 juillet 1412 en reglant minu-
tieusement l'attribution de sa succession a. ses dix enfants, cinq
fils et cinq filles *. Parmi ses fils, trois allaient devenir ä leur tour
la souche des branches respectives des Mestral d'Aruffens, des

Mestral de Cottens et des Mestral des Vaux. Les deux dernieres
sont aujourd'hui eteintes.

Ce partage aurait pu entrainer un affaiblissement economique
redoutable si les descendants de Guillaume Mestral n'avaient ete
doues d'une volonte tres ferme d'agrandir ä leur tour la part
d'heritage qui leur etait devolue. Tout le XVe siecle temoigne
de la tenacite remarquable dont firent preuve les enfants et les

petits-enfants de Guillaume Mestral. lis ne paraissent pas avoir
manque beaucoup d'occasions d'augmenter leurs possessions
respectives, tant par une sage politique matrimoniale que par une
economie incontestablement bien dirigee 2.

En 1482, Arthaud Mestral, petit-fils de Guillaume et seigneur
des Vaux 3, testa en faveur de ses trois fils, qui se partagerent
ainsi les biens de la branche des Vaux. Chacun d'eux — bon sang
ne saurait mentir — poursuivit ä son tour la politique d'agran-
dissement inauguree par les precedents.

L'aine, Fran?ois, eut en heritage la seigneurie des Vaux. II
partagea en outre avec ses deux freres la coseigneurie de Biere,
entree dans la famille par une alliance 4.

Jean, le second, eut sans doute de bonnes raisons pour desirer
avoir une terre noble en propre. C'est lui qui allait creer de

1 A.C.V., Nouveaux Titres, n° 8535, expedition sur parchemin.
2 A.C.V., Aa 25, 2e pagination, p. 116 s. : cet ancien inventaire des titres de la

baronnie d'Aubonne contient les analyses d'une serie d'acquis faits par les Mestral
au XVe siecle. Les originaux ont disparu.

3 La seigneurie des Vaux avait jadis pour centre un manoir sis a l'emplacement
actuel du chateau de Vincy sur Rolle. C'est Jean, fils de Guillaume Mestral et pfere
d'Arthaud, qui l'avait acquise en 1436 de Claudine de Viry. Voir: Louis Blondel,
Chateaux de l'ancien diocese de Geneve, p. 450 s., Geneve, 1956 (Memoires et
documents publies par la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, serie in-4,
tome VII).

1 Marie de Jougne, heritiere de Pierre de Jougne, epousa Amedee Mestral, le
troisieme fils d'Arthaud et lui apporta certains droits sur Biere.
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toutes pieces un nouveau petit fief avec directe seigneurie.
Voyons maintenant comment il s'y prit.

** *

A la fin du XVe siecle, la baronnie d'Aubonne appartenait ä

la maison comtale de Gruyere. Cette belle terre comprenait le
chateau et la ville d'Aubonne, ainsi qu'une serie de biens fonciers
formant le fief rural place sous la directe seigneurie des barons,
et une dizaine de petits fiefs nobles ; chaque vassal noble devait
fournir un cavalier tout equipe en cas de guerre, dit « cavalier
d'hommage », et c'etait la le reste du caractere essentiellement
militaire de ces fiefs nobles ä leur origine.

Vers 1477-1478, le comte Louis de Gruyere fit proceder ä un
denombrement de sa baronnie d'Aubonne par les soins du com-
missaire Jean Vulliet. II en resulta deux volumes ou terriers :

l'un contenait l'enumeration des tenures rurales formant ce que
l'on appelait le fief rural de la baronnie 1; l'autre, le denombrement

des fiefs nobles dependant de la baronnie d'Aubonne. Seul
le second de ces terriers fut transfere aux Archives de Berne
au XVIIIs siecle, puis, en 1798, dans nos Archives cantonales
vaudoises. Quant au premier, reste au chateau d'Aubonne, il fut
brüle par les Bourla-Papey en 1802 2. C'est malheureux, car, par
lui, nous aurions pu connaitre la condition exacte des tenures
rurales qui allaient tot apres etre transformees en fief noble au
profit de Jean, fils d'Arthaud Mestral.

En effet, les trois tenements qui furent acquis par les Mestral
apres 1477 pour servir d'assiette fonciere — d'assignaux selon

l'expression ancienne — au nouveau petit fief noble furent
reconnus en 1477 en fiefs liges et taillables en faveur du baron
d'Aubonne par les tenementiers suivants :

— Aymonet Jaquier, de Saubraz ;

— Guiliiermette de Crousaz, de Saubraz ;

— Etienne de Crousaz, de Saubraz 3.

Nous n'avons pas pu retrouver l'acte original qui erigea ces
trois tenements en fief noble en faveur de Jean Mestral. Le fait

i A.C.V., Aa 25, p. 115, n° 377.
* A.C.V., Fh 7, terrier Vulliet pour les fiefs nobles. Cf. Eugene Mottaz, Les

Bourla-Papey et la Revolution vaudoise, p. 172 s., Lausanne, 1903.
3 A.C.V., I b 302 A/1241 a; Fh 9, f. 168 s.
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se passa de fagon certaine sous le regne du comte Francis II
de Gruyere, baron d'Aubonne, fils du comte Louis et de Claude
de Seyssel, alors que cette derniere exergait encore le pouvoir
tutelaire sur son fils mineur. Or le comte Louis mourut au
debut de 1493 1 et Francois II, son fils, n'atteignit sa majorite
de quatorze ans qu'au debut de 1497 2. C'est done dans ce laps
de temps assez restreint que naquit notre petit fief. C'est Claude
de Seyssel, en effet, agissant comme tutrice testamentaire de son
fils conjointement avec Francois de Gruyere, sire d'Oron, gou-
verneur et administrateur de son neveu Frangois II, qui infeoda
ä Jean Mestral, en fief noble et lige, les trois tenements dejä cites.
Comment Jean s'y prit-il pour obtenir cette faveur Le texte de

1510 par lequel nous connaissons ce premier depart du fief parle
simplement d'un echange, sans donner davantage de precisions 3.

Trois tenements seulement, c'etait lä des assignaux bien
maigres pour constituer un fief noble digne d'un Mestral. Ce
n'etait toutefois qu'un debut et Jean Mestral n'allait pas tarder
ä agrandir son nouveau fief.

Le 4 decembre 1510, le poele du chateau anterieur
d'Aubonne fut le lieu d'une ceremonie ä l'aspect tres medieval 4. Noble
Jean Mestral vint s'agenouiller devant le comte Jean de Gruyere,
baron d'Aubonne s, et apres avoir place ses mains jointes entre
Celles de son suzerain, il promit de lui etre fidele comme tout
vassal lige devait l'etre envers son seigneur 6.

1 M.D.R., XI, p. 133 et XXIII, p. 121 s. et 126.
* M.D.R., XI, p. 151.
3 A.C.V., Fh 9, f. 168 s. Cf. infra, p. 54, n. 1.
4 Le poele (en latin stupha) etait le terme vaudois par lequel on designait la

chambre chauffable d'une habitation. Quant ä l'expression «chateau anterieur»,
rappelons que le chateau d'Aubonne etait forme de deux corps de bätiments, dont
l'un, le chateau anterieur, sis au nord-est, appartenait aux barons d'Aubonne, et
l'autre, le chateau posterieur dit aussi de Rochefort, sis au sud-ouest, appartenait
aux coseigneurs d'Aubonne. Voir: M.D.R., XXVI, p. 269, 280, 294 et Louis
Blondel, op. cit., p. 436.

5 Le comte Jean II de Gruyere etait le cousin issu-de-germains du comte
Francois dejä cite. Sur la maison de Gruyere ä cette epoque, voir M.D.R., XI.

6 A.C.V., Fh 9, f. 5 s. (4 decembre 1510I :
Apud Albonam, in stupha castri Albone anterioris... nobilis Johannes filius quondam

nobilis Arthaudi Mistralis, de Albona... fecit homagium nobile et ligium illustri et
magniffico domino Johanni, comiti et domino Gruerie baroneque de Monssalvens, Albone
et de Orons, domino itaque Vanelli de Gissyney, Corberiarum et de Pallexu castrique
de Oyes... Et eius manibus junetis inter manus prefati domini comitis, domini Albone,
promisit bona fide eidem domino comiti tanquam Albone domino... esse fidelem prout
vasellus ligius esse debet suo domino ligio et suam salutem corporalem et liberorum suorum
suis viribus servare incolumem et sua secreta teuere consilia et cetera capitula fidelitatis
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Le lendemain, 5 decembre 1510, Jean Mestral fit la declaration

de son fief par-devant le commissaire Brasier, renovateur
des extentes de la baronnie d'Aubonne. II enumera tout d'abord
les trois tenements qui avaient forme l'assiette premiere de son
fief ä Saubraz et qui lui avaient done ete infeodes quelques
annees plus tot par Claude de Seyssel*. Mais, ä ces terres,
etaient venues s'ajouter de nouvelles tenures, qui avaient aussi
ete reconnues en faveur du baron d'Aubonne, vers 1477, par les

personnages suivants : Pierre de Crousaz, Jean Tinturier, Pierre
Fillietaz de Gimel, Pernette Gros alias Gognyer, Nicolet Champion,

Jean Malliet alias Jannet, Pierre Vidoz d'Aubonne, provide
Pierre Thomasset et Francois Huguettaz de Longirod. II s'agis-
sait lä de tenures taillables dependant directement de la seigneurie
d'Aubonne. Ces nouvelles terres furent detachees de la directe
d'Aubonne et jointes, sous forme d'augment de fief, au petit fief
noble de Jean Mestral. Cette operation fut pratiquee le jour
meme par le comte de Gruyere et nous ne savons si ce fut par

forme nove et antique eidem per omnia observare. Necnon promictit eidem domino comiti
tanquam domino Albone recognoscere feudum quod tenet ab eodem sub homagio pretenso...
Item promictit... dictum feudum non alienare nisi in casu a jure permisso et de voluntate
sui domini sepedicti. — Johannes Braseru.

1 A.C.V., Fh 9, f. 168 s.:
Anno... 1510°... die quinta mensis decembris..., nobilis Johannes films quondam

nobihs Arthaudi Mistralis, de Albona... confitetur... se esse... hominem nobilem et ligium
prefati domini comitis... seque... teuere... a prefato domino comite... in feudum nobile et
ligium ac sub dicto suo homagio nobili et ligio vigore cuiusdam permutacionis et infeuda-
cionis sibi nobili confitenti per... Claudiam de Seysello, comitissam Gruerie, relictam...
Ludovici et domini et comitis Gruerie domimque Albone... tanquam tutricem testamen-
tariam et admimstratncem magniffici Francisci, domini et comitis Gruerie domimque
Albone et aliorum locorum, eius filu carissimi pupilli per ipsam a prelibato magmjfico
domino eius quondam conjuge suscepti, necnon magnifficum dominum baronem Franciscum
de Grueria, dominum de Orons, tanquam gubernatorem et admimstratorem jandictt
magniffici domini comitis pupilli eius nepotis carissimi, ut assentur factarum, videlicet
res et possessiones infra scriptas, sitas et jacentes in villa et territorio de Saubraz... De
bonis que fuerunt Aymoneti Jaqueru, de Saubraz..., Guillermete... de Crosaz, de
Saubraz..., Stephani... de Crosa, de Saubraz...

Item magis teuere confitetur ut supra dictus nobilis confitens a prefato domino
comite... in augmentum dicti feudi res infra scriptas hodie per prefatum dominum comitem
eidem nobili in augmentum ipius feudi tradictas et quas tenebat ipse nobilis confitens seu
alius eius nomine ad eius manus... Quasquidem res supra recogmtas et confinatas tenet
ab eodem nobili confitente sub certis censibus et tributis annualibus Johannes Georgeti
alias Bernardi, de Sancto-Georgio... Actum Albone in stupha castri prefati domini
comitis, presentibus ibidem nobili Petro Marchiandi, castellano Albone, Petro de Grueria,
magistro hospicu, Francisco Mistralis, Michaele Martinaz, magistro hospicu dicto Fer-
reres, discretis Johanne Trippodi, de Sancto-Liberio, et Claudio Barrillieru, notarus,
testibus ad premissa vocatis et rogatis. — Idem Johannes Braseru.
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amitie ä l'egard de Jean Mestral ou par simple interet financier.
Ce qu'il y a de certain, c'est que Jean Mestral avait su preparer
son affaire et la mener ä chef.

Le fief sous les Mestral

Ainsi cree de toutes pieces par la volonte de Jean Mestral,
notre petit fief allait vivre plus de deux siecles. Durant quatre
generations, la famille Mestral de Mont en conserva la directe
seigneurie, soit de 1510 ä 1627 environ. Avant d'examiner les
modalites d'exploitation et le rendement du fief, il est done
necessaire de faire plus ample connaissance avec les seigneurs de

cette periode. Voici done un tableau genealogique des membres
de la famille Mestral directement lies ä l'histoire qui nous inte-
resse L

A la fin du XV6 siecle, il y avait dejä longtemps que les
descendants du premier Mestral de Mont avaient cesse de
resider dans leur antique demeure ä l'interieur du bourg de

Mont-le-Vieux2. lis etaient venus s'installer en la ville toute
proche d'Aubonne, destinee ä un avenir plus riant que le pauvre
petit bourg d'origine, dejä en pleine decadence L En 1403 dejä,
Guillaume Mestral demeurait ä Aubonne lorsqu'il fit encore
l'acquisition d'un chesal sis ä la rue de l'Hopital 4. Ses descendants

de la branche des Vaux allaient y demeurer plus d'un

1 Pour ne pas surcharger notre tableau, nous donnons groupees les sources
d'apres lesquelles nous l'avons etabli:
a) Source publiee : Genealogie Mestral, par le Dr V. de Mestral, parue dans Recueil

de genealogies vaudoises, tome II, Lausanne 1926.
b) Sources manuscrites aux Archives cantonales vaudoises : Aa 25, passim ; B1 49 ;

Dr 20/1, f. 8; Dr 20/2, f. 176 ; Fg 135, f. 1-36 ; Fg 169 ; Fh 9, f. 168 ; Fh 25,
f. 296; lb 302 A/1241.

Ces sources, il va de soi, ne sont pas exhaustives, mais simplement süffisantes
pour prouver nos donnees. Signaions l'erreur manifeste contenue dans le terrier
etabli par le commissaire Etienne Favre en 1577 (A.C.V., Fh 25, f. 296) : « Noble
Ferdinand Mestral, gentilhomme, de Vinsier, seigneur des Vaulx, filz de feu noble
Michiel, filz de noble Franscois, filz de noble Jehan que fut filz de noble Arthaud
Mestral»; il faut lire: «Franscois, frere de noble Jehan...» Cf. A.C.V., Terrier
d'Aubonne, n° 44, f. 347 s.

2 Sur la demeure primitive des Mestral au bourg de Mont-le-Vieux, voir
Olivier Dubuis, Le bourg et le chateau de Mont-le-Vieux, dans R.H.V., 1950, p. 49 s.,
specialement p. 177-178.

3 La destinee de Mont-le-Vieux a ete etudiee ä fond par M. Dubuis dans
l'article cite ä la note precedente.

4 A.C.V., Aa 25, 2e pagination, p. 116. Nous n'avons pas retrouve l'original de
l'acte qui est analyse dans cet ancien inventaire.
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ARTHAUD MESTRAL
Seigneur des Vaux

Allie ä Catherine Renevier
testa en 1482

1

Francois
Seigneur des Vaux et

coseigneur de Biere. Herita
le fief de Saubraz de son

frere Jean.
Testa le 15.3.1534.

Jean
Coseigneur de Biere et

createur du fief de Saubraz,
pour lequel il preta quernet

le 5.13.1510.
Testa le 16.9.1517 en

faveur de son frere Francois.

Michel
Seigneur des Vaux, herita
le fief de Saubraz de son
pere et testa le 34.5.1571.

L

"1

Jean
Coseigneur de Bi£re et de
Bougy-Villars. Gouverneur
d'Aubonne en 1536, teste

en 1548.

Amedee
Coseigneur de Biere, allie ä

Marie de Jougne, mourut
sans descendance male.

Ferdinand
Seigneur des Vaux, herita

le fief de Saubraz, pour
lequel il preta quernet le

13.12.1577.
Mort avant 1592.

Ursule
Dame des Vaux, epousa

Jean Rolaz. Vendit les Vaux
en 1629 3 Jean-Jacques

Manuel.

Etienne
Tuteur de ses nifeces

en 1592, il mourut sans
descendance.

I

Jacqueline
Epousa Nicolas d'Allinges
dit Boquis. Herita le fief de
Saubraz, pour lequel eile
preta quernet le 6.7.1608

et le 15.2.1623.
Elle le transmettra ä ses

descendants d'Allinges dit
Boquis.

Morte apres 1627.

Claude
Souche du rameau de

Lausanne, eteint en 1703.
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siecle et en acquerir la bourgeoisie avec les avantages et les

charges qui en decoulaient *.

Voilä pourquoi Jean Mestral, createur du fief de Saubraz, se

trouvait etre d'Aubonne en 1510, comme le disent expressement
les textes que nous avons cites plus haut2. Son frere Francois,
son heritier testamentaire, fut gouverneur d'Aubonne en 15303.
II testa le 15 fevrier 1534 par-devant le notaire Nicolas Burnier,
laissant ses biens ä ses deux fils la'iques Jean et Michel 4. C'est
vraisemblablement ä la suite de ce partage que Jean conserva la
residence d'Aubonne, dont il fut gouverneur pour le comte de

Gruyere en 1536, alors que Michel, heritier de la seigneurie des

Vaux en meme temps que du fief de Saubraz, vint s'etablir au
manoir de Vincy, dans ses terres. II y residait encore lorsqu'il
testa le 24 mai 1571 par-devant le notaire Christophe Rolaz,
laissant plusieurs enfants dont seul Ferdinand Mestral nous
interesse ici. Car c'est lui qui entra ä son tour en possession de

la terre des Vaux et du fief de Saubraz, pour lequel il preta
quernet le 12 decembre 1577 5. C'etait la premiere renovation
depuis 1510 et eile fut instrumentee par le commissaire Etienne
Favre, de Gimel. Le fief de Saubraz fut minutieusement decrit,
sur la base du terrier Brasier de 1510, et Ferdinand Mestral
reconnut que le baron d'Aubonne avait sur ce fief « bamp, barre,
clamme, seysine, mere mixte impire et omnimode jurisdiction et
ledict seigneur des Vaulx la directe seigneurie ». La comparaison
des textes de 1510 et de 1577 montre clairement que le fief n'avait
subi aucune modification.

Ferdinand Mestral mourut avant la fin de l'annee 1592, laissant

ses deux filles Ursule et Jacqueline sous la tuteile de son
frere Etienne Mestral. Leur mere, Oliviere de Neuchätel, epousa
en secondes noces Christophe Rolaz, notaire ä Rolle, et c'est
dans la maison de ce dernier que les jeunes filles furent logees et

1 A.C.V., Terrier d'Aubonne n° 44, f. 347 s.: 1524 mars 8. — Recognitio nobilis
Francisci filii quondam Arthaudi Mistralis, de Albona, domini Berie. II se constitue
burgensem et juridiciarium... domini Ruppisfortis, condomini Albone... ad causam Albone.
II reconnait devoir subsidium et cautionem ac cetera alia usagia prout ceteri homines
et burgenses Albone. II tient des terres jadis indivises avec son frere Amedee et avec
son frfere Jean.

2 Cf. supra, p. 53, n. 6 et p. 54, n. 1.
3 Gen. Mestral, p. 22.
4 Ibidem.
5 Ibidem et A.C.V., Fh 25, f. 296 s.
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nourries, Le 9 decembre 1592, Etienne Mestral regia les comptes de

l'entretien de ses pupilles avec Christophe Rolaz, leur beau-pere *.

Oliviere de Neuchätel, fille de Lancelot de Neuchätel, baron
de Gorgier et de Vaumarcus, se mesallia done certainement en

epousant le notaire Rolaz. Mais ce dernier etait riche et en profita
pour prendre ainsi pied dans la noblesse romande. II poursuivra
cette progression sociale en mariant, par contrat du 2 fevrier 1600,

son fils Jean, issu d'un premier lit, ä sa belle-fille Ursule Mestral.
Jean deviendra seigneur de Saint-Vincent et recevra, le 6 avril
1647, des lettres de noblesse de l'empereur Ferdinand III2.

Quant ä Jacqueline Mestral, eile epousa avant 1600 noble
Nicolas d'Allinges dit Boquis, de Vouvry en Valais, dont nous
parlerons plus longuement tout ä l'heure.

Ces deux manages allaient provoquer un partage de l'heri-
tage laisse par Ferdinand Mestral: il eut lieu par acte du 21 avril
1600 3. Chacune des deux soeurs eut tout d'abord l'un des deux
fiefs nobles de leur pere : la seignerie des Vaux, qui advint ä

Ursule, et le fief de Saubraz, qui revint ä Jacqueline. Mais, pour
compenser la faiblesse economique de son fief, Jacqueline obtint
en outre une partie des revenus paternels en la seigneurie des

Vaux. En particulier, elle eut la jouissance de la partie sud-
ouest — dite « devers vent » — de la maison-forte de Vincy,
qu'elle s'engagea ä tenir, en fief noble, de sa sceur, nouvelle dame
des Vaux 4, C'est la que le couple d'Allinges dit Boquis-Mestral
allait resider s.

1 A.C.V., Dr 20/1, f. 8 v° : Une somme de 3187 florins avait dejä ete deboursee
par C. Rolaz pour ses belles-filles au jour du contrat. On convint d'un interet
annuel de 255 florins jusqu'au remboursement de cette somme. Pour l'avenir,
C. Rolaz s'engagea « de nourrir honnestement lesdictes damoyselles en sa maison
et table, ainsi que du passe il les ha nourries, et ce pour et moyennant la somme de

quattre centz florins pour chascune annee ». L'assignation de la dot d'Oliviere
sur les biens de feu Ferdinand Mestral fut reconfirmee ä cette occasion ; la premiere
assignation datait du 31 octobre 1575 (date probable du premier contrat de mariage
d'Oliviere) et elle avait dejä ete confirmee le 5 mai 1591 (date probable de son second
mariage). Cette dot etait de 7900 florins.

2 Helmuth Rhenius, Die Familie Rolaz du Rosey und ihre Vorfahren Rolaz,
Hamburg 1958, p. 24 et 28.

3 A.C.V., Dr 20/2, f. 176 v°.
1 Une bonne reproduction d'un plan de 1691 a ete publiee dans Gaston de

Lessekt, Le chateau et l'ancienne seigneurie de Vincy, Geneve 1912, p. 12, et reproduce

dans : Almanach genealogique suisse, ed. par J. P. Zwicky von Gauen, tome XI,
p. 10 (Zurich 1958). On y voit un croquis de la maison-forte de Vincy, formee de
deux corps de bätiments, le plus petit appartenant aux Mestral des Vaux, le plus
grand aux Mestral de Vincy.

5 A.C.V., lb 302 A/1241 (15 fevrier 1623) ; Fg 135, f. 20.
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Devenue vassale du baron d'Aubonne pour son fief de Sau-
braz, Jacqueline Mestral fut appelee ä preter quernet ä deux
reprises, le 6 juillet 1608 et le 15 fevrier 1623 *. Elle conserva
son fief jusqu'ä sa mort et le transmit ä Tun de ses deux fils,
Frangois d'Allinges dit Boquis. C'est ainsi que la terre noble de
Saubraz quitta la famille Mestral, peu apres 1627.

II nous reste ä examiner comment les Mestral exploiterent
leur petit fief de Saubraz. En 1510 dejä, son createur, Jean
Mestral, avait groupe les assignaux en une seule censiere, qu'il
avait abergee ä un certain Jean Georget alias Bernard, de Saint-
George, moyennant certaines redevances annuelles dont nous
ignorons le montant2. Cet abergement avait-il ete conclu ä

terme Le tenancier etait-il mort sans descendant Avait-il
quitte sa censiere pour quelque motif ignore? Le fait est que,
par nouvel abergement stipule le 27 fevrier 1531 par le notaire
Nicolas Burnier, Frangois Mestral reabergea les terres de son fief
de Saubraz ä Claude et Aymonet Cochet, de Saubraz. Cette fois,
nous sommes mieux renseignes sur le montant des redevances
convenues : trois muids de froment commun et trois muids et
demi d'avoine, ä la mesure d'Aubonne, ainsi qu'un « chappon bon
et recepvable », censes dues ä chaque Saint-Michel 3. Ces
redevances ne changeront plus jusqu'ä la fin du fief.

Lors du quernet prete par Ferdinand Mestral en 1577, ce

sont Claude et Pierre Cochet et leurs condiviseurs qui sont
abergataires 4. Leur filiation n'est pas indiquee, mais il semble
evident qu'il s'agit de la meme famille.

En 1623, Pierre, Urbain, Jean-Frangois, Frangois et Claude
Cochet ont pris la releve s. Ce sont la les derniers abergataires
de la censiere formee par les assignaux du fief. Jacqueline Mestral
etait pres de sa fin et le regime d'exploitation du fief allait changer
avec ses successeurs.

Le fief sous les Boquis d'Allinges

Nous avons vu tout ä l'heure que Jacqueline Mestral etait
dejä mariee lors du partage des biens familiaux en 1600. Le texte

1 A.C.V., lb 302 A/1241.
2 A.C.V., Fh 9, f. 168 s., dont nous avons donne le texte plus haut, ä p. 54, n. 1.
3 A.C.V., Fh 25, f. 296 s. Voir aussi plus bas, p. 74.
4 Ibidem.
5 A.C.V., Ib 302 A/1241.
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meme du contrat nous renseigne sur l'origine de son mari:
« Damoyselle Jaqueline, fillie de feu noble et puissant Ferdinand

Mestral, luy vivant de Vinssy et seigneur des Vaux, femme
de noble Nicolas Allinge diet Bocquis, de Vouvrey en Valley,
demeurant au diet Vinssy. » 1

La famille Boquis d'Allinges 2 a fait l'objet d'un article dans
YArmorial valaisan 3. Nous nous bornerons done ä en extraire
quelques elements qui concernent plus directement le conjoint
de Jacqueline Mestral.

Les premiers porteurs du nom apparaissent au XIII6 siecle

avec Jacques Bochi, chanoine de Saint-Maurice, cite de 1235 ä

1258, et Maurice Bochi, bourgeois et syndic de Saint-Maurice,
cite de 1276 ä 1281. Vers 1500, un Nicolas Boquis epousa Ber-
nardine Bernardi d'Allinges, qui lui apporta certains biens ä

Vouvry 4. Leur fils Jean Boquis, notaire, sera investi par l'abbe
Barthelemy Sostionis du vidomnat de Vouvry en 1543. Cet
office restera jusqu'en 1612 dans la famille Boquis, des lors
qualifiee noble et installee ä la Tour de Vouvry ou chateau
d'Allinges, dont eile adjoignit le nom ä son patronyme primitif s.

Le notaire Jean Boquis eut ä son tour deux fils : Francois, souche
de la branche de Vouvry, eteinte vers 1858 ; et Nicolas, qui
epousa Jaqueline Mestral et devint la souche de la branche
vaudoise, aujourd'hui encore florissante dans notre pays sous le
nom Dallinge 6.

Voilä, brievement resumes, les antecedents familiaux de
Nicolas Boquis d'Allinges, dont les descendants allaient heriter
du fief de Saubraz et le conserver jusqu'en 1713.

1 A.C.V., Dr 20/2, f. 176 v°, 21 avril 1600.
2 Nos textes vaudois font apparaltre les formes Boquis, Bocquis, Bouquis, ou

Allinge, Alinges, d'Allinges ; ces deux surnoms sont souvent relies par un alias.
Des le XVIIIe siecle, la forme d'Allinges prevaudra et deviendra plus tard Dallinge.

3 Armorial valaisan, publie par les Archives cantonales avec le concours des
deux societes d'histoire du Valais, sous les auspices du Conseil d'Etat, Zurich, 1946.

4 Armorial valaisan, p. 27 : Les Bernardi apparaissent ä Vevey puis ä Vouvry,
od ils acquirent une maison qui parait etre la Tour qui aurait appartenu autrefois ä

la famille feodale du Chablais qui tire son nom de la localite des Allinges sur Thonon
et qui joua un role dans l'histoire valaisanne. Les Bernardi reprirent le nom du
chateau d'Allinges ä Vouvry, soit seul, soit accouple au leur.

5 Armorial valaisan, p. 39. Les Boquis agirent done comme les Bernardi (cf.
note precedente).

6 Ibidem, p. 39 : L'auteur de la notice consacree aux Boquis d'Allinges donne
le rameau vaudois de Vincy comme eteint au XVIIe siecle. C'est inexact. L'Almanack
genealogique suisse, tome XI, p. 15 s., donne la descendance partielle de la famille
jusqu'ä nos jours, non sans quelques legeres erreurs pour le XVIIe siecle toutefois.
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II serait hors de propos de donner ici la descendance complete
du couple Boquis d'Allinges-Mestral. Dans le petit tableau qui
suit, nous n'indiquerons que les deux premieres generations, car
elles sont seules en relation directe avec l'histoire du fief qui fait
l'objet de notre article L

La derniere citation que nous avons trouvee des epoux
Nicolas d'Allinges et Jacqueline Mestral date du 22 juin 1627 2-

Sans doute moururent-ils peu apres, laissant au moins deux fils :

Francois et Jean-Baptiste 3, qui se partagerent l'heritage.
La situation economique de la famille ne parait pas avoir ete

brillante ä cette epoque. Seule Jacqueline Mestral avait apporte
des biens fonciers, nous l'avons vu, et si Nicolas d'Allinges avait
herite de quelque argent *, ce n'etait certainement pas le Pactole,
comme la suite le prouvera.

En 1623, Jacqueline Mestral avait vendu ä Jean-Jacques
Manuel, seigneur de Cronay, sa part du domaine utile des Vaux,
pour 16 000 florins 5. II est probable que cet argent fut reinvesti,
partiellement en tous cas, dans des biens-fonds situes dans la
region de Bursins-Gilly.

Ces terres advinrent en partage au fils cadet, Jean-Baptiste,
qui s'etablit ä Gilly. II y exerga le notariat et nos Archives canto-
nales vaudoises conservent encore trois de ses minutaires 6. Si
l'on en croit Dumont, Jean-Baptiste d'Allinges dit Boquis mourut
assassine le 25 fevrier 1655 7. Sa descendance masculine s'etei-
gnit avec la premiere generation, que l'on trouvera sur notre
tableau.

Francois d'Allinges va retenir plus longuement notre attention,
car c'est lui qui herita du fief de Saubraz. II apparait ä Bursins

1 Les donnees de notre tableau sont tirees exclusivement de pieces d'archives
vaudoises, que nous indiquerons au fur et ä mesure de notre expose.

2 A.C.V., Fg 135, f, 1 et 30.
3 Leur filiation est attestee dans A.C.V., Fh 61, f. 89, et Eb 30/1, p. 3. Cf.

A.C.V., lb 303 A/1341.
4 Le 30 fevrier 1600, il vendit ä son frere Francois, chätelain de Vouvry, ses

droits sur une vigne, pour 350 florins (Almanach genealogique Suisse, t. XI, 1958, p. 8).
C'est la seule donnee que nous avons quant aux biens personnels de Nicolas.

5 Gaston de Lessert, Le chateau et l'ancienne seigneurie de Vincy, Geneve 1912,
p. 135. Quant au seigneurial des Vaux, J.-J. Manuel l'acquit en 1639 des hoirs
d'Ursule Mestral. Toute la seigneurie des Vaux fut reprise par les Mestral de Vincy
en 1643 (ibidem, p. 136).

6 A.C.V., Dr 7, 1647-1655. II fut aussi commissaire-renovateur de la terre
d'Etoy en 1651 (ibidem, Bb 21/1, p. 455).

7 A.C.V., Genealogies Dumont, t. V/i, p. 185.
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LA FAMILLE NOBLE D'ALLINGES DIT BOQUIS

Dans le Pays de Vaud au XVIIe siecle

Nicolas
Mentionne 1600-1627,
donzel de Vouvry
residant ä Vincy,
epouse avant 1600
Jacqueline Mestral,
fille de noble Ferdinand,
seigneur des Vaux.
Heritiere du fief noble de
Saubraz et de biens ä Gilly.

Francois
Mentionne 1633-1689.
Heritier du fief noble ä

Saubraz, y reside des 1634.
Epouse avant 1634
Jeanne Pasque.

Jean-Baptiste
Mentionne 1633, t 1655.
Heritier des biens ruraux
Gilly,
y reside des avant 1640.
Notaire et chätelain
de Bursins.
Epouse ä Bursins 1645
Jeanne Brazier.

Jean-Baptiste
Baptise ä Bursins 1633.

Marie
Baptisee ä Saubraz 1635,
epouse ä Berolle 1687
Urbain Monod,
t Berolle 1709.

Gedeon
Mentionne 1683-1688
ä Saubraz.

Barthelemy
Mentionne 1681, t 1713
ä Saubraz,
epouse avant 1693
Dorothee Bolens,
baptisee ä Bursins 165g,
t apres 1708.

Benjamin
Mentionne 1692-1717
ä Saubraz,
epouse avant 1692
Frangoise Hinguer.
Vendit en 1713 le fief noble
de Saubraz,
souche unique de la famille
moderne Dallinge
de Saubraz.

Jean-Frangois
Baptise ä Gilly 1650,
1677 ä Gilly.

Anne
Mentionnee 1672-1685,
epouse : 1) ä Begnins 1672
Isaac Andre,
2) ä Vieh 1682
Pierre Prodom.

Jeanne-Frangoise
Mentionnee 1673-1699,
epouse : 1) ä Begnins 1673
Jean Michel,
2) ä Bursins 1688
Henri Fazan,
3) ä Bursins 1699
Philippe Rabbi.

Henri
Baptise ä Gilly 1655.
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le 2i juin 1633, jour ou il fit baptiser un fils nomme Jean-
Baptiste comme son oncle et parrain, le futur notaire de Gilly '.
Le 3 novembre 1634, «noble Frangois Bouqui et damoiselle
Jehanne Pasque, sa femme » sont parrain et marraine du petit
Jean-Frangois, fils de Jacques Cochet, de Saubraz 2. Le 8 octobre
1635 enfin, c'est le bapteme de « Marie, fille de noble Frangois
Bouchi ». Le pasteur porta en suscription : « Gimel pour Sobraz ».

Les parents devaient done y resider ä cette epoque L Nous
ignorons tout de la femme de Frangois, Jeanne Pasque, et de sa

famille. La seule mention que nous en avons retrouvee vient d'etre
donnee \

De 1651 ä 1689, Frangois d'Allinges est cite dans une serie de
documents. II est domicilie ä Saubraz, ou il participe ä la vie
publique comme assesseur du consistoire, puis comme membre
de la cour de justice de Gimel s.

Frangois d'Allinges avait done quitte le manoir natal de

Vincy pour venir s'etablir ä Saubraz sur son petit fief noble. Y
fit-il construire une maison un peu plus vaste que les humbles
demeures paysannes qui s'y trouvaient alors C'est fort possible
qu'une partie de son heritage ait ete utilisee ä ces fins, mais il n'en
est demeure aucune trace dans les archives.

Sa situation financiere etait toutefois loin d'etre brillante et ne
fera qu'aller en s'aggravant. Les revenus seigneuriaux du petit
fief n'etaient pas suffisants pour lui permettre de vivre de ses

rentes : Frangois d'Allinges dut se mettre ä cultiver ses terres.
Or nous avons vu que les assignaux du fief avaient ete aberges
ä la famille Cochet. Comment Frangois s'y prit-il pour reprendre
ä lui la plus grande partie des terres abergees pour les exploiter
personnellement Nous l'ignorons. Lorsque LL. EE. de Berne
entrerent en possession du fief en 1717, comme nous aurons

1 A.C.V., Eb 20/1, p. 10. Francois est inscrit sous la simple indication de
« Monsieur Bocquis ». Mais son identite ne fait pas de doute.

2 A.C.V., Eb 60/1/b, p. 262. II s'agit probablement de la famille des aberga-
taires du fief de Saubraz.

3 Ibidem, p. 268.
4 Les registres anciens de l'etat civil de Gimel-Saubraz presentent une lacune

de 1636 ä 1653, ce qui explique l'absence des inscriptions de bapteme des autres
enfants du couple.

5 A.C.V., Dr 7 (19 juin 1651); Terrier Aubonne F 78 (6 mars et 21 mai 1655,
4 novembre 1658, 4 mars 1662), Bda 60/1 (2 mars et 6 juillet 1668, 14 juin 1669,
31 janvier 1670), Terrier Aubonne F 84, f. 708 v° (22 janvier 1678), Fh 63 (1680),
Fh 61, f. 24, 82, 89 (1681) et Dr 1 (26 avril 1689).
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l'occasion de le voir, une enquete minutieuse fut ordonnee pour
en etablir les revenus. Or le commissaire n'arriva pas ä tirer au
clair la question qui nous preoccupe, et il le dit explicitement
dans son rapport:

Demoiselle Jaqueline Mestral, femme de noble Nicolas Bocquis de

Vauvry en Vallay, demeurant a Vincy, reconut le i5e fevrier 1623 es
mains des comissaires Montricher et Chastellain estre femme noble et
liege de messire Teodore de Mayerne, baron d'Aubonne, et tenir de luy
en fied noble et liege... les biens et choses que furent anciennement
d'Aymonet Jaquier de Saubra... a ladite confessante devenus par
legitime succession paternelle... Apres ladite reconoissance ou quernet
de l'an 1623, la Plus grande partie des biens speciffies audit quernet,
sujets a ladite censiere, sont devenus a Benjamin et Bartelemy Bocquis
dits Alinge, dudit Saubra, freres, soit a leur pere, fils dudit Nicolas
Bocquis. On ne voit pas si c'est par acquis ou par abandonnation des

censiers. Et lesdits freres Bocquis ne se sont trouves aucune renovation
dudit fied et de ladite censiere, partant n'exigeoyent que tres peu de
ladite censiere de quelques particuliers qui possedoyent l'autre partie
desdits biens '.

Mais notre « gentleman farmer » s'apergut sans doute rapi-
dement que les terres de son fief, qu'il avait reprises pour les

exploiter directement, ne lui suffisaient pas encore pour vivre. II
acquit done d'autres biens-fonds ä Saubraz, qui mouvaient
directement du fief rural de la baronnie d'Aubonne, pour lesquels
il preta reconnaissance le 5 juin 1681 z.

Ainsi, le domaine exploite par les Boquis d'Allinges ä Saubraz
allait revetir un caractere particulier : certaines terres formaient
une partie des assignaux de leur propre fief noble, d'autres
relevaient du fief rural d'Aubonne.

Francois d'Allinges mourut apres 1689 3 et ses biens passerent
ä ses deux fils survivants, nobles Barthelemy et Benjamin
d'Allinges 4. Le defunt laissait encore une fille, Marie, baptisee ä

1 A.C.V., lb 303 A/1241.
2 A.C.V., Fh 61, f. 89 : Reconnaissance pretee par « Noble Francois fils de feu

noble Nicolas d'Alinge diet Bocquis, de Sobraz».
3 A.C.V., Dr 1 : Le 26 avril 1689, un acte notarie mentionne encore une «terre

de noble Francois Dalinge ». Mais cette indication n'est pas determinante, car une
terre peut etre attribute ä une hoirie designee parfois sous le simple nom du defunt.
La derniere mention certaine de Francois remonte ä 1681.

4 Deux autres fils etaient dejä morts sans descendance avant leur pere: Jean-
Baptiste, baptise ä Bursins le 21 juin 1633 (A.C.V., Eb 20/1, p. 10), et Gedeon, cite
en 1683 et 1688 (A.C.V., Eb 20/2, p. 53 et Fh 64, f. 78). La filiation de ce dernier
n'est pas explicitement donnee, mais eile n'est pas douteuse ä notre avis.
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Gimel le 8 octobre 1635, qui epousa ä Biere le 13 decembre
1687 Urbain Monod, de Berolle. Elle se mariait tardivement et
n'eut pas d'enfants L

Nous n'avons retrouve que de rares mentions des fils d'Al-
linges anterieurement ä la mort de leur pere. Barthelemy n'appa-
rait qu'une seule fois, le 26 mars 1681. Gabriel Germain, hotelier
ä Gimel, comparut alors en consistoire pour avoir servi du vin un
dimanche en depit de la defense de LL. EE. de Berne. II declara

que « noble Bartholome Bocquis, de Saubraz, et son boveyron y
beurent avec un homme de Saint-George » 2. Gedeon, qui devait
disparaitre avant son pere, n'est cite que deux fois, comme par-
rain et comme temoin 3. Quant ä Benjamin, aucun document n'en
fait mention avant 1692.

L'absence totale d'actes ou les fils de Francois d'Allinges
auraient agi comme contractants du vivant de leur pere permet
de supposer que le pater familias exerga la plenitude de sa
puissance paternelle jusqu'ä sa mort. Ceci n'a d'ailleurs rien d'excep-
tionnel chez nous ä cette epoque 4. D'autre part, l'existence d'un
seul foyer d'Allinges ä Saubraz est prouvee par une autre piece.
A la fin du XVIIe siecle, LL. EE. de Berne firent une vaste

enquete sur la noblesse vaudoise. Tous ceux qui pretendaient
porter la qualification noble durent produire des preuves. Nous
avons retrouve dans ces dossiers un passage interessant:

Ayant considere et examine ce que lesdits sieurs commissaires
etoyent obliges de faire ä l'egard de ceux qui prennent la qualite de noble
riere le balliage de Morges, nous avons trouve qu'ils ont exige d'eux
des productions des preuves de leur noblesse ou pretendue noblesse,
et icelies presque toutes inserees dans un volume avec les arbres genea-
logiques, excepte qu'ils ne les ont pas encore exigees des sousnommes,
s?avoir de Messieurs Rolas de Rolle, Messieurs de l'Harpe dudit lieu,
Monsieur Villain d'Aubonne, les hoirs de Monsieur de Chammergy,
Messieurs de Lavigny, Messieurs Dugard, seigneurs d'Echichens;
Monsieur Darbonnier, seigneur de Disy, a bien produit son tiltre,

1 A.C.V., Eb 60/1/b, p. 268 et Eb 16/2, p. 29. Urbain Monod avait eu des
enfants d'un premier lit. En 1709, Benjamin d'Allinges se rendit ä l'ensevelissement
«de son beau-frere ä Berolle» (A.C.V., Bda 60/1, 14 octobre 1709).

2 A.C.V., Bda 60/1.
3 Cf. page precedente, note 4.
4 Voir ä ce sujet: Francis Michon, La condition des gens maries dans la famille

vaudoise au XVIe siecle. These de droit, Lausanne i960. Paru aussi dans la Biblio-
theque historique vaudoise, tome XXV.

5
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mais il reste ä justifier sa decendance ; le sieur de Bretigny de Morges,
le sieur Bouquis de Saubraz '.

II n'y avait bien qu'un seul chef de famille « Bouquis », soit
d'Allinges, ä Saubraz ä cette epoque, sinon le rapport eüt cite
« Messieurs Bouquis », comme il cite « Messieurs Rolaz» ou
« Messieurs de Lavigny ».

Des la mort de Francois d'Allinges, ses deux fils survivants
conserverent en indivision le fief noble qui fait l'objet de notre
etude. Mais ils paraissent bien avoir fait residence separee assez

tot et cultive separement aussi leur part de terres. Barthelemy
conserva la maison familiale et Benjamin s'en vint resider ä la
scierie de Saubraz que son pere avait acquise avant 1681 2. Car
les deux freres s'etaient maries tardivement, comme leur sceur,
et nous verrons tout ä l'heure que les caracteres ne devaient pas
faciliter une vie en commun.

Avant de poursuivre notre expose des destinees du fief noble
de Saubraz, penchons-nous quelques instants sur la vie difficile
des fils de noble Francois d'Allinges.

Barthelemy se maria tardivement, nous l'avons dit. Le 10 sep-
tembre 1693, il fit baptiser sa fille unique, Etienne-Frangoise 3.

II avait epouse Dorothee Bolens, fille du notaire Frangois-
Gaspard Bolens, d'une famille de Colombier sur Morges 4.

Baptisee ä Bursins le 10 octobre 1659, Dorothee Bolens avait

presque 34 ans ä la naissance de sa fille. Pour eile aussi, c'etait
un mariage tardif. Etait-ce la raison qui l'avait dicte plus que
l'amour? C'est fort possible que la volonte du vieux pere de
famille n'ait pas ete Strangere ä sa conclusion. Car Frangois
d'Allinges avait de bonnes raisons de se faire quelques soucis au
sujet de l'avenir de sa famille, puisque ses fils ne semblaient pas

1 A.C.V., Ib 326/743, rapport dresse en 1691.
% A.C.V., Fh 61, f. 93 v°. Cf. A.C.V., Dr 6, acte du 8 janvier 1696. Une partie

du cours de la Saubrettaz avait ete abergee le Ier juin 1563 ä Pierre de Crousaz alias
Crud pour y construire une « raisse », soit une scierie, qui fut edifiee avant 1566 dejä
(A.C.V., Ib 297 B/959 et 978). Nous verrons que les enfants de Benjamin d'Allinges
continueront ä resider ä cette scierie (A.C.V., Eb 60/2, p. 41).

3 A.C.V., Eb 60/1, p. 294.
4 Fils du notaire Claude Bolens, Francois-Gaspard epousa ä Biere, le 27 janvier

1655, Jeanne-Elisabeth Gachet (A.C.V., Eb 16/2, p. 14). Le 25 fevrier suivant,
Jean-Baptiste d'Allinges, notaire ä Gilly, etait assassine, nous l'avons vu. C'est le
jeune notaire Bolens qui prit sa succession comme notaire et comme chätelain de
Bursins, oil il demeura une quinzaine d'annees; puis il revint ä Colombier, oil il
instrumenta jusqu'en 1699 (A.C.V., Dk 16).
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avoir tegu du Ciel toutes les capacites requises pour diriger un
domaine L L'alliance de Barthelemy avec Dorothee Bolens devait
permettre au notaire Fransois-Gaspard, tres capable lui, d'inter-
venir comme conseiller aupres de la nouvelle generation apres
la mort du patriarche. De fait, nous constatons que le beau-pere
s'effor^a de bien conseiller les heritiers d'Allinges. II etablit par
exemple une copie du quernet specificatif dresse en 1623 et
l'annota par des tenets 2 en vue d'etablir une renovation du fief
noble et de pouvoir ainsi exiger les censes dues par certains
tenanciers. Helas, Frangois-Gaspard Bolens mourut vers 1699 et
le notaire J.-B. Gignillat ne put etablir que trois ou quatre
reconnaissances en faveur des freres d'Allinges, stipulees en 1699,

1703 et 1704 3. II etait d'ailleurs trop tard pour eviter la ruine.
Barthelemy se trouva le premier aux prises avec des procedures
de saisie pour dettes 4, A la fin de l'annee 1712, il finit par mettre
tous ses biens en decret et mourut au commencement de 1713.
Son beau-frere Paul Vinay enleva la discussion de feu Barthelemy
le 11 juillet 1713. Nous retrouverons tout ä l'heure ce personnage,

puisqu'il devint ainsi possesseur de la moitie du fief noble
de Saubraz 5.

Si le mariage de Barthelemy lui avait donne un beau-pere qui
pouvait lui servir de mentor, il ne le gratifia pas d'une femme
douee d'un heureux caractere. Les vingt dernieres annees de

Barthelemy d'Allinges paraissent avoir ete tres douloureuses. La
m£sentente conjugale provoqua meme l'intervention du venerable
consistoire de la paroisse. Laissons parier quelques textes qui
sont assez eloquents en eux-memes 6.

1 Cf. A.C.V., Ib 302 A/1241 : Le rapport etabli en 1719 n'est pas tendre pour
les deux fibres :«... estans devenus pauvres, charges de debtes tant par leur mechante
oeconomie que par leur imbecillite...»

2 Tenet: inscription marginale faite sur un terrier ou quernet, en regard de la
specification de biens-fonds, pour en indiquer le tenancier actuel.

3 A.C.V., Aa 25, 2e pagination p. 394 et 405.
4 A.C.V., Ib 302 A/1241 : mention de subhastations contre Barthelemy en

faveur de son beau-frere Paul Vinay, en 1705 dejä.
5 A.C.V., Ib 302 A/1241 : le rapport du commissaire de 1719 precise que

Barthelemy mourut sans enfant. II faut done croire que sa fille Etienne-Fran?oise
etait morte adolescente, puisqu'elle avait encore confirme son bapteme ä Noel 1709
(A.C.V., Eb 60/1/d, p. 5). Sa femme Dorothee Bolens ne participa pas non plus
ä l'inventaire des biens du defunt (A.C.V., Bib 1, 7 et 14 fevrier 1713). Elle etait
probablement morte, elle aussi.

6 Textes extraits de A.C.V., Bda 60/1.
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Ii janvier 1706. Monsieur le Juge a fait appeller Noble Bartholomi
Allinge dit Bocquis et Demoiselle Dorotte Boulens, sa femme, sur la
plainte que ledit mary a fait que sa femme ne luy veut faire aucun
linge et ne luy a rien fait des il y a dix ans en ?a ; et qu'elle ne veut pas
vivre avec luy et fait son pain et soupe separee et cache le seel et la
graisse, et le chasse du lict; et qu'il n'a heu sa companie des il y a passe
douze ans.

Ledit Bocquis, comparu, a ratiffie la plainte.
Et ladite Boulens, aussi comparue, advoue de faire son pain avec

sa fillie et dit que son mary ne veut rien faire et que c'est un jureur et

que, apres les jurements qu'il luy fait, eile ne sfait que faire avec luy ;

et qu'elle le pinfat une nuict qu'il ne vouloit pas luy faire place au lict.
Le seigneur Ministre, juge et assesseurs, apres les avoir entendus,

a este ordonne qu'ils seront serieusement exhorte a mieux vivre a
l'advenir que du passe, coucher ensemble et ne faire qu'un pain et
soupe, et a travaillier le mary de son possible.

Et laditte Boulens, nonobstant les exhortations que luy ont este
faitte, a refuse et dit que jamais eile ne s'oblige a entretenir son dit mary.

A la fin de l'annee, la situation ne va pas mieux, malgre les
exhortations du venerable consistoire. Un temoin declare que
Barthelemy avait cache de la graine dans sa grange en son
absence. Quand ce temoin trouva Barthelemy, ce dernier se

plaint amerement:

II luy declarat qu'il y avoit cinq jours qu'il luy protestat qu'il
n'avoit point mange de pain ny soupe, rien autre que des poires sau-
vages.

Le 8 novembre 1706, le consistoire intervient de nouveau.

Monsieur le Juge a derechef fait appeller Noble Bartholomy
d'Allinge dit Bocquis et honoree Dorotte Boulens, sa femme, pour le
mauvais mesnage qu'ils tiennent, ne demeurant pas ensemble et ne
mangeant rien ensemble, et pour les jurements qu'ils font. Et laditte
Boulens ferment la porte de sa maison a son mary. Ledit Bocquis
advoue qu'il est vray qu'il ne demeure pas avec sa femme et que sa
femme le chasse de la maison et ne luy donne rien a manger, y ayant
deux mois qu'elle l'a chasse et qu'il fust contrainct d'aller coucher
dans un etable comme un pauvre miserable et que il y a douze ans
qui ne luy a point fait de chemises...

Laditte Boulens, comparue, advoue qu'il est vray qu'il y a environ
deux mois qu'elle ne vit pas avec son mary, voyant le mesnage de son
mary ne voulant rien faire, et qu'il fait des jurements epouvantables
contre eile et qu'il est tout plein de vermine...
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Le 15 novembre, nouvelle seance du consistoire pour conti -
nuer l'enquete. Nouvelles plaintes, nouvelles exhortations du
consistoire, qui, lasse, renvoie les parties devant la justice d'Au-
bonne. Nous n'en avons plus les proces-verbaux et ne connai-
trons jamais la fin de cette lamentable histoire. Si l'incapacite de

Barthelemy d'Allinges, qui etait dejä vieux, souligne un texte,
irritait sa femme, cette derniere avait un caractere redoutable.
Elle se querella un jour avec une voisine et le proces-verbal du
consistoire, oü se termina l'affaire, releve qu'elles se qualifierent
aimablement de «larronesse, putain, sorciere et plusieurs
autres injures » '. II aurait fallu une autre compagne au descendant

de vieilles families nobles pour qu'il puisse se comporter
« en homme d'honneur » et tenir son rang

Benjamin d'Allinges eut plus de chance que son frere, dans
le domaine conjugal tout au moins. II apparait le 15 mai 1692,
jour oü il fit baptiser son second fils, Samuel. II devait avoir encore
six enfants par la suite, qui tous naquirent de Franchise Hinguer,
mariee jeune puisque les baptemes s'etalent de 1692 — et c'etait
dejä le second — jusqu'en 1714 2. II faut done croire que ce

menage fut plus heureux que celui de Barthelemy, malgre la
difference d'äge des conjoints 3. Frangoise etait la fille unique de

Guillaume Hinguer, maitre verrier ä Saint-George, et de
Marguerite Meylan 4. Ses parents firent ce qu'ils purent pour venir
en aide ä leur beau-fils s. Mais c'etait trop tard et la nombreuse
famille de Benjamin n'arrangea pas sa situation economique. II

1 A.C.V., Bda 60/1, 11 juin 1708.
1 II serait hors de notre sujet de poursuivre ici la descendance de Benjamin

d'Allinges. Le lecteur curieux la trouvera dans 1 'Almanach genealogique Suisse,
tome XI, 1958, p. 30 s. Signaions ä ce propos une erreur: Susanne-Esther fut
baptisee le a mars 1707 et non le 30 fevrier; completons la rubrique consacree ä

Pierre, dernier fils, baptise le 13 mai 1714 ä Gimel; et ajoutons ä la liste des enfants
Jeanne-Elisabeth, baptisee ä Gimel en mai 1694 (A.C.V., Eb 60/1, p. 396, 334 et
Eb 60/1/d, p. 5).

3 En 1712, Benjamin invoqua « son aage avance » pour s'excuser de n'avoir pu
servir en cavalier lors de la campagne de Villmergen (A.C.V., lb 303 A/1341). Or
sa femme devait encore avoir un enfant en 1714. Si Ton se souvient que Jean-
Baptiste, frere de Benjamin, avait ete baptise en 1633 dejä, on ne peut mettre en
doute la disparite d'äge du couple.

4 A.C.V., Db 6, actes du 14 janvier et du 30 fevrier 1706. On trouve les
graphics Hinguer, Hinguel, Enguel, Inguel, etc. Sur cette famille de verriers, voir
Auguste Piguet, La commune du Chenit de 1646 ä 1701, tome II, p. 254 et 356.
Le Sentier, 1953.

5 Cf. acte du 14 janvier 1706, cite ä la note precedente.
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dut peu ä peu vendre ses terres *. Le 14 mars 1713 enfin, peu
apres la mort de son frere, presse par ses creanciers, il dut ceder
« presque tout son domaine » ä Jean Valier, d'Aubonne, pour
10 500 florins 2. La seconde moitie du fief noble sortait ainsi des
mains de la famille d'Allinges. Nous verrons tout ä l'heure ce

qu'il adviendra du fief.
Quant ä Benjamin d'Allinges, qui s'averait decidement peu

capable de gerer ses affaires, le bailli d'Aubonne ordonna, le

3 octobre 1713, de lui etablir un conseiller tutelaire. C'est le curial
Champion, de Gimel, qui sauvegarda les derniers biens des
enfants d'Allinges 3. Iis purent conserver la scierie de Saubraz,
oü ils reprirent ä leur tour la dure lutte pour la vie, non sans
succes d'ailleurs, puisque la descendance des nobles Nicolas
d'Allinges et Jacqueline Mestral se maintiendra jusqu'ä nos
jours.

Au debut de notre expose, nous avons parle du « cavalier
d'hommage » et nous avons signale que cette obligation de fournir
un cavalier tout equipe en cas de guerre rappelait le caractere
essentiellement militaire des fiefs nobles ä l'origine. Depuis fort
longtemps, on avait coutume de proceder periodiquement ä une
«revue » des cavaliers d'hommage, soit ä une inspection qui
permettait de controler l'etat du cheval, de son harnachement et
de l'equipement militaire du cavalier. Le fief noble de Saubraz
n'echappa pas ä la regle et les freres d'Allinges, pauvres mais
nobles, durent paraitre aux revues :

Iis ont deservi l'hommage du mieux qu'ils ont pü aux reveues
qui se sont faites du temps des barons, qui leur prestoyent l'equipage
necessaire pour paroitre en cavalier, l'un ou l'autre desdits freres,
auxdites reveues 4

Ce texte merite une explication. Jusqu'ä la vente de la terre
d'Aubonne ä LL. EE. (1701), le baron d'Aubonne, vassal direct
de Berne, etait personnellement responsable des cavaliers
d'hommage que devaient fournir ses arrieres-vassaux nobles. On
peut voir qu'ils pretaient paternellement aux freres d'Allinges

1 A.C.V., Dr 13, 6 novembre 1706; B1 94, p. 82.
2 A.C.V., B1 94, p. 83 et Ib 302 A/1241.
3 A.C.V., Bib 1, ä la date. Benjamin d'Allinges dut mourir peu apr£s le bapteme

de son dernier fils, Pierre (13 mai 1714), car aucun texte ne le cite plus.
4 A.C.V., Ib 302 A/1241, rapport de 1719.
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l'equipage que ces derniers n'avaient plus les moyens de se

procurer.
LL. EE. de Berne ayant acquis la baronnie en 1701, les freres

d'Allinges devinrent vassaux directs et ils se rendirent parfaite-
ment compte que la situation allait changer. Iis en tirerent
aussitot les consequences : « Des que LL. EE. ont erige la baro-
nie d'Aubonne en balliage, lesdits freres Bocquis ont presente
requeste a LL. EE. pour les prier d'accepter la cession qu'ils
vouloyent leur faire de leur fied et censes et estre decharges dudit
hommage. » 1

Mais l'administration bernoise etait lente et le rapport de

1716 ajoute : « On ne voit pas quel effect eile heut. » En attendant,
il fallut bien faire un effort, atteste dans le registre de la revue
de 1702 : « Noble Binjamin d'Allinge dit Boquis a paru; un
cavallier bien fourni. »2 En 1708, l'hommage fut encore satisfait,
mais une remarque marginale ajoute : « Iis (les freres d'Allinges)
possedent presque tout ce qui est de leur fied et ils ont offert de
le vendre. II n'est pas fort considerable. »3

En 1712, ce n'etait plus d'une simple revue qu'il allait s'agir,
mais de la levee des troupes pour la guerre. Le probleme devenait
aigu et le pauvre Benjamin d'Allinges s'adressa au bailli
d'Aubonne :

Ayans este commandes en l'an 17x2 de desservir leur hommage
avec les autres vassaux pour le service de LL. EE. a cause de la guerre
de l'abbe de Saint-Gal et ses adherans, ledit Benjamin a son nom et
dudit Bartelemi son frere representa ä Sa Seigneurie ballivale Tillier
ä Aubonne qu'ä cause de son aage avance, de l'imbecillite de son frere
et de leur pauvrete, ils estoyent hors d'estat de s'acquitter de ladite
deservition ; et requeroyent d'en estre dispenses et d'estre admis a
ladite cession de leurdit fief et censiere, qu'ils avoyent deja par le passe
offert ä LL. EE. Mais Sa Seigneurie ballivale luy respondit que cela
n'etoit pas de sa competance 4.

Le registre de 1713 note en regard de la rubrique consacree ä

l'hommage des freres d'Allinges :

N'ont pas desservi. Alleguent leur pauvrete et indispositions et le

seigneur ballif atteste ces motifs etre veritables et represente ä LL. EE.

1 Ibidem, rapport de 1716.
2 A.C.V., B1 39.
3 A.C.V., B1 29 bis.
4 A.C.V., Ib 302 A/1241, rapport de 1716.
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que ce serait une charite de vouloir recevoir ce fied pour l'hommage
pour l'avenir et les grattifier des arrerages ; et cela rendrait une generality

de fied riere Saubra L

Nous venons cependant de voir que cette annee 1713 avait
ete funeste pour les freres d'Allinges. Le fief noble echappait ä

la famille et c'est avec les nouveaux proprietaires que LL. EE.
allaient avoir ä debattre la question de l'hommage, parmi beau-

coup d'autres.

La fin du fief

Lorsque Benjamin d'Allinges vendit presque tout son
domaine ä Jean Valier, le 14 mars 1713, il ne fit aucune mention
de sa portion des droits de directe seigneurie sur le fief de Sau-
braz, «croyant que ni luy ni son frere, possedans autrefois
indivisement par moitie la dite [seigneurie directe], n'en estoyent
plus les maistres apres avoir fait les offres de cession cy dessus » z.

Ce n'etait la qu'une simple supposition personnelle de Benjamin
d'Allinges. En realite, toute l'affaire du fief de Saubraz avait ete
laissee en suspens par Berne. Aucune decision n'etait intervenue
quant ä la proposition de cession des droits de fief. On le vit
bien au commencement de 1715, lorsque Paul Vinay, detenteur
d'une moitie de ces droits, puisqu'il avait repris la succession de

son beau-frere Barthelemy d'Allinges, fit faillite ä son tour 3.

Une partie de ses biens furent liquides en mars, avril et mai 1715.
Mais le receveur d'Aubonne, directement interesse ä cette
affaire, puisque les lauds (droits de mutation) dus par Vinay pour
la succession de Barthelemy d'Allinges figuraient encore dans le

passif de la faillite, n'osa pas porter ä l'actif la valeur capitale des

droits de seigneurie provenant de Barthelemy L II estimait en
effet que toute la seigneurie pouvait etre devolue en droit ä

LL. EE. pour trois raisons :

1 A.C.V., B1 29 bis.
2 A.C.V., lb 302 A/1241, rapport de 1716. Nous venons de voir que les freres

d'Allinges avaient propose a plusieurs reprises de ceder leur fief ä LL. EE. de Berne.
3 Le regent Paul-Henri Vinay a fait l'objet de notices dans la R.H.V., 1916,

p. 312, 1932, p. 229 s. et 1941, p. 132. Nous nous permettons d'y renvoyer nos lec-
teurs. Disons cependant que Vinay avait epouse Anne-Marie Bolens, sceur de
Dorothee Bolens, dont nous avons longuement parle. C'est ainsi qu'il etait le beau-
fr£re de Barthelemy d'Allinges.

4 Tout le dossier de l'affaire est conserve aux Archives cantonales vaudoises
sous la cote lb 302 A/1241.
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— soit en suite des offres de cession que les freres d'Allinges
avaient faites ;

— soit par defaut de desservition de l'hommage en 1712 et 1713 ;
— soit enfin par l'entiere dispersion des assignaux du fief.

En juin 1716, le receveur d'Aubonne expose son point de vue
dans un rapport circonstancie, ou il evoque aussi le probleme
des lauds dus par Jean Valier pour les biens acquis de Benjamin
d'Allinges en 1713, question qui n'etait pas encore liquidee. Le
receveur etait perplexe, car les biens acquis avaient un caractere
mixte au point de vue du droit feodal: les uns relevaient du fief
rural de LL. EE., et les droits de mutation devaient etre calcules

au taux du dixieme denier ; les autres relevaient du fief noble
Mestral-d'Allinges, et les droits de mutation se percevaient au
taux du sixieme denier. 1 Or l'absence d'un denombrement precis
des terres du petit fief noble depuis 1623 avait entraine une cer-
taine confusion entre les deux categories de terres, et le pauvre
receveur ne s'en sortait plus.

La Chambre economique de Berne, autorite supreme en la
matiere, se reunit le 20 juin 1716 pour examiner toute l'affaire.
Elle prit les decisions suivantes :

a) Le sieur Jean Valier et les autres particuliers qui auraient
acquis des biens servant d'assignaux au fief noble des freres
d'Allinges payeront les lauds « sur le pied noble », soit au taux
du sixieme denier.

b) Tous ces biens seront ensuite « reduits en fief rural » par
la reunion de la directe seigneurie du petit fief ä la directe sei-
gneurie que LL. EE. avaient acquise sur toutes les terres de
l'ancienne baronnie d'Aubonne.

c) Bien que LL. EE. eussent le plein droit de declarer le

petit fief echu — principalement ä cause du defaut de desservition

en 1712 et 1713 — eile ne veulent pas agir « ä rigueur de

droit » et ordonnent done de dresser un etat des revenus afferents
ä la directe seigneurie du petit fief, puis de calculer leur valeur
capitale marchande. On pourra alors faire des compensations au

1 Par leur mandat du 13 fevrier 1663, LL. EE. de Berne avaient fixe le taux
des lauds au sixieme de la valeur marchande pour tout fief noble aliene et au dixieme
de la valeur pour les biens alienes relevant directement de leur fief rural. Pour plus
de details, voir : Maurice Schmidt, La reformation des notaires dans le Pays de Vaud
(1718-1723), these de droit, Lausanne 1957; paru aussi dans la Bibliotheque his-
torique vaudoise, tome XIX.
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prorata ä chacun des acquereurs, ce qui leur permettra de payer
les lauds.

d) Tous ces biens seront ensuite reconnus en fief rural par
leurs nouveaux tenanciers, qui payeront les censes que les com-
missaires etabliront sur la base de l'ancienne renovation de 1623,
mais avec une nouvelle repartition.

Le 9 juillet 1716, le commissaire general Jean-Frederic Steck
communiqua au bailli d'Aubonne Beat-Louis Willading les
decisions de la Chambre 6conomique. Le 17 aoüt deja, le
commissaire Perdonnet dressa un etat detaille des biens relevant du
fief noble d'Allinges ä Saubraz. Puis il calcula exactement la
valeur marchande des droits seigneuriaux. Nous avons concretise
en tableaux les resultats de cette estimation de 1716, en y ajou-
tant certains elements identiques, donnes ou calcules, pour 1620.
Nous pensons en effet que ces indications ne manquent pas
d'interet pour l'histoire economique de notre pays

Tableaux
DES DIVERSES VALEURS DU FIEF EN IÖ20 ET 1716 EN FLORINS

I. Censes directes

Nature
des censes

Nombre
de coupes

ou chapons

Prix
de la coupe

ou du chapon

Valeur
capitale

par coupe
ou chapon

Valeurs
capitales

par genre
de cense

1620 1716 1620 1716 1620 1716 1620 1716

Froment com-
mun

Avoine
Chapons
Valeur capitale

des censes

36

42
1

36

42
1

2

2

2

4

1,25
L5

95

90
12

80

25
30

3420

840
12

2880

1050
30

4272 3960

1 Remarques pour la comprehension des tableaux:
a) Les chiffres restitues par calcul sont en italique.
b) Le taux de capitalisation des censes directes et celui employe pour le calcul

de la valeur capitale du fief sont donnes en 1716 (5 %). Nous l'avons repris arbitrai-
rement pour calculer la valeur comparee du fief en 1620. En revanche, nous n'avons
pas calcule le prix de la coupe des cereales ni celui du chapon en 1620, car le contexte
du document A.C.V., B1 49 montre l'utilisation de divers taux, allant de 2 % ä 4 %,
sans preciser lequel fut utilise pour la capitalisation des censes du fief Mestral.

c) Le procede utilise en 1716 pour calculer la valeur capitale du fief fut employe
dans d'autres cas : exemple interessant dans A.C.V., lb/302 A/1244 (fißf de Gimel en
1713-1719). Dans cet exemple, on voit que les usages communs, lorsqu'il s'en trouvait,
etaient capitalises avec les censes directes. La valeur capitale du fief etait done le
revenu moyen capitalise des droits de laud, relevant de la directe seigneurie.

d) Sources : A.C.V., B1 49 pour 1620, et lb 302 A/1241 pour 1716.
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II. Assignaux soit immeubles greves de censes directes

Nature des assignaux 1620 1716

Biens-fonds ä Saubraz, taxes 8 060 16 700

III. Valeur du fief soit de la directe seigneurie

Elements de calcul 1620 1716

Taxe des assignaux, reportee du tableau II
Dont ä deduire la valeur capitale des censes,

reportee du tableau I
Restes

Dont le 5 % pour la valeur capitale du fief

8 060

4 272

16 700

3 960

3 788
189

12 740
637

IV. Valeur marchande des droits seigneuriaux

Elements de calcul 1620 1716

Valeur capitale des censes, reportee du tableau I
Valeur du fief, reportee du tableau III

Valeur marchande des droits seigneuriaux

4 272
189

3 960
637

4 461 4 597

Un fait nouveau allait cependant se produire apres les
decisions de la Chambre economique. Dans son rapport de juin 1716,
le receveur d'Aubonne signalait de ja que Jean Valier etait ä la
veille de faire discussion de ses biens. II fut evidemment dans
l'incapacite de payer les lauds eleves qui lui furent reclames

pour les terres nobles acquises de Benjamin d'Allinges et ce fut
la faillite. Decidement, le petit fief noble de Saubraz semblait
jeter un mauvais sort sur ses detenteurs.

La liquidation des faillites Vinay et Valier etait de la competence

de la cour de justice d'Aubonne. Elle profita de traiter
ensemble les problemes relatifs au fief noble de Saubraz. Elle
modifia alors legerement la procedure envisagee par la Chambre
economique. Au lieu d'unir directement le fief noble ä la generalite
de fief d'Aubonne, comme prevu, on proceda tout d'abord ä une
mise aux encheres des droits seigneuriaux du petit fief. Fut-ce lä
simple artifice de procedure? C'est bien possible. En tous cas,

personne ne se presenta pour acquerir ces droits et, dans la
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seance du 2 fevrier 1717, le fief fut finalement adjuge ä LL. EE.
de Berne, conformement au voeu de la Chambre economique r.

Dans notre tableau IV, on peut voir que la valeur marchande
des droits seigneuriaux avait ete calculee ä 4597 florins. Or
l'adjudication fut faite pour 2298 florins 6 sols seulement, soit ä

la moitie de la valeur marchande. Les comptes de l'adjudication
fournissent la justification de cette devalorisation :

Valeur du fied et censes en capital: 4597 florins. De quoy deduit
la moitie pour la charge de l'hommage qui estoit suportable pour
ledit fied et censes, et par consideration des soins et frais qu'il faudra
pour le restablir et faire valoir, ayant este fort neglige des longtemps,
reste 2298 florins 6 sols 2.

Ceci merite deux mots d'explication. Le cavalier d'hommage
n'avait pas ete fourni en 1712, lors de la campagne de Villmergen,
nous l'avons vu. Ce defaut de « desservition » lesait les interets
de LL. EE. et grevait des lors le fief d'un montant compensatoire
qui n'avait pas encore ete determine 3. D'autre part, le desordre
des freres d'Allinges rendait indispensable une remise ä jour des
droits seigneuriaux par les soins d'un commissaire ; les frais en
grevaient aussi la valeur du fief. On constate que ces deux charges
furent estimees ä la moitie de la valeur marchande.

De la somme de 2298 florins 6 sols due par LL. EE. pour
l'acquis du fief, 1149 florins 3 sols furent portes respectivement
ä l'actif de chacune des faillites Vinay et Valier. Or nous avons
signale que la Chambre economique avait prevu que cette faveur
avait pour but essentiel de permettre le paiement des lauds dus

par les faillis. Nous en possedons un etat, que voici sous la forme
d'un petit tableau.

Lauds nobles Lauds ruraux
Faillites dus au commissaire dus au receveur

general de LL. EE. d'Aubonne

fl. s. den. fl. s. den.

Valier XO44 2 6 533 2 3

Vinay 465 — 6 81 5 9

1 A.C.V., Bb 3/6, p. 323.
2 A.C.V., Ib 302 A/1241.
3 En 1713, le bailli d'Aubonne mentionnait simplement les arrerages dus par

les freres d'Allinges.
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L'etat de collocation de l'actif du par LL. EE. pour 1'achat
du fief ne manque pas d'interet. Nous le presentons aussi sous
la forme d'un tableau.

Collocation Faillite Valier Faillite Vinay

fl. s. den. fl. s. den.

Au commissaire general pour
lauds en fief noble 1044 2 6 465 — 6

Au receveur Chaubert pour
lauds en fief rural 105 — 6

Au meme en acompte pour
lauds en fief rural et autres
droits seigneuriaux 382 — 3

Au meme pour emoluments
et vacations dans la faillite
Vinay 120 — —

Vacations aux commis de la
discussion Vinay, acompte 130 — —

Au sieur Feignoux pour l'in-
ventaire, taxation, etc. 52 2 3

1149 3 — 1149 3 —

On peut voir que les creances de LL. EE. (soit du commissaire
general) pour les lauds en fief noble jouirent d'une priorite lors
de la collocation, puisqu'elles furent entierement remboursees.
Remarquons aussi que ces lauds etaient dus directement ä la
caisse du commissariat general ä Berne, alors que les lauds en fief
rural allaient ä la caisse du bailliage. Cela jette une clarte precise
sur l'organisation des finances bernoises.

Ajoutons enfin que LL. EE. durent encore payer l'emolu-
ment de l'expedition judiciale ä 5 %, soit 114 florins 10 sols

10 y2 deniers, ainsi que l'emolument et le sceau pour l'acte
d'acquis, soit 12 florins 3 sols.

Le 5 mars 1720, le nouveau commissaire general, Francois-
Louis Lerber, visait l'ordre de paiement des difKrentes sommes
dues par LL. EE. et que nous venons d'enumerer.

Ce n'etait lä que l'epilogue de notre histoire, car, en fait,
l'adjudication du 2 fevrier 1717 avait solennellement marque la
fin de l'existence du petit fief noble Mestral-d'Allinges ä Saubraz.
11 avait dure un peu plus de deux siecles.
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Conclusion

Lorsque Descartes ecrivit son Discours de la methode, il
exprima, dans la premiere partie, un certain scepticisme ä l'egard
de la valeur de l'histoire. En effet, dit-il, « meme les histoires les

plus fideles, si elles ne changent ni n'augmentent la valeur des

choses, pour les rendre plus dignes d'etre lues, au moins en
omettent-elles presque toujours les plus basses et moins illustres
circonstances ; d'oü vient que le reste ne parait pas tel qu'il est. »

Dans les pages qui precedent, nous nous sommes efforce de

retracer aussi bien les ombres que les lumieres qui jalonnerent
la vie de notre petit fief et de ses possesseurs. Si nous avons peut-
etre heurte certains de nos lecteurs par quelques citations tres
realistes, du moins esperons-nous avoir echappe ä la critique
cart6sienne.

Olivier Dessemontet.
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